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DELEGATION DE MONSIEUR Jean-Louis DAVID
présentée par Monsieur Jean-Charles BRON
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D-2011/560
Bordeaux. Rue du Grand Maurian. Effacement du réseau
téléphonique. Convention. Décision. Autorisation.
 
Monsieur Jean-Charles BRON, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Dans le cadre de la dissimulation des réseaux aériens et de leur enfouissement dans la rue
du Grand Maurian, la Ville de Bordeaux et France Télécom se sont accordés pour la mise en
place en souterrain des réseaux aériens de communications électroniques établis sur supports
communs avec les réseaux publics aériens de distribution d’électricité.
 
Aussi, les modalités d’intervention et de financement de cette opération sont arrêtées par
une convention entre France Télécom et la Ville qui s’appuie sur l’accord national signé entre
la Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et Régies (F.N.C.C.R.), l’Association
des Maires de France (A.M.F.) et France Télécom.
 
Cette convention précise les modalités de financement des travaux.
 
Dans le cadre de l’enfouissement des réseaux France Télécom du Grand Maurian, la
répartition financière est la suivante :
 
- les travaux de génie civil sont pris en charge par la Ville dans le cadre de l’enfouissement
général des réseaux de la rue.
France Télécom finance les fournitures (chambres et coffret) qui s’élèvent à 774.03 euros
HT,
 
- en ce qui concerne les coûts de câblage, la Ville participe à hauteur de 18% du coût global
des travaux réalisés par France Télécom  (4 830 euros HT) c’est à dire 869.40 euros HT
pour la rue du Grand Maurian.
 
France Télécom conserve la propriété des installations de communications électroniques.
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

- autoriser Monsieur le Maire à signer la convention avec France Télécom ci annexée,
fixant les modalités de répartition des dépenses entre les deux parties,

- décider du versement de la somme de 869.40 euros HT à France Télécom, qui sera
imputée sur le budget de la Ville (compte 2315, fonction 814)

- décider de l’émission d’un titre de recette de 774.03 euros HT à France Télécom.
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
NON PARTICIPATION AU VOTE DE MADAME DESAIGUES.
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M. BRON. –

Monsieur le Maire, mes chers collègues, il s’agit de l’enfouissement d’un réseau de
télécommunication et d’électricité sur la rue du Grand Maurian pour lequel il convient de préciser
que la Ville de Bordeaux prendra en charge les travaux de génie civil.

En ce qui concerne le coût du câblage nous participerons à hauteur de 18%.

France Télécom financera la fourniture de chambres et de coffret pour 774,03 euros.

Il s’agit d’autoriser Monsieur le Maire :

A signer cette convention ;

A inscrire en dépense le versement de la somme de 869 euros à France Télécom ;

 A décider l’émission d’un titre de recette de 774 euros à France Télécom.

M. LE MAIRE. -

Mme DESAIGUES

MME DESAIGUES. -

Je ne peux pas participer au vote.

M. LE MAIRE. -

Il en est pris note.

Pas d’oppositions ? Pas d’abstentions ?

Merci
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